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La paix sociale 
est aussi une 
des conditions 
indispensables 
au relèvement 

du Pays. 

L'IHIEUIRIE 
D O U L O U R E U S E 

Le Gouvernement de M. Schuman n'ayant 

pas su, ou pu, donner le grand coup de barre 

réclamé avec insistance depuis plus de &ix 

mois par la C.F.T.Ç. et le Cartel Intercon

fédéral, force nous a été de reconsidérer 

entièrement la question avant de fixer notre 

position à l'égard du Gouvernement qui lui 

succède. 

Les travailleurs de France, troublés et déçus, n'auraient 

pas compris qu'une organisation vraiment soucieuse des 

intérêts dont elle a la charge, fasse à nouveau crédit aux 

hommes au pouvoir sans prendre un minimum de précau

tions. 

C'est ce qui a été fait. On sait le résultat : n'ayant pu 

obtenir, de M. André Marie, des engagements formels 

quant à l'attitude du nouveau Gouvernement en face du 

problème des prix, toujours en attente d'une solution 

viable, la C.F.T.C. s'est vue dans l'obligation de mettre 

à exécution les décisions de son Congrès et de réclamer 

des compensations à l'atteinte portée au pouvoir d'achat 

des salariés par les hausses de prix constatées depuis la 

mise en ordre des salaires de décembre dernier. 

Il faut voir, en effet, les choses comme elles sont. Le 

plus et le mieux, qu'on puisse attendre de l'action gou

vernementale dans les mois à venir, c'est une stabilisation 

des prix, ou plutôt du niveau général des prix car cer

tains d'entre eux (pain, lait, cuirs, textiles, loyers), sont 

d'ores et déjà en nouvelle ascension et il faudra qu'une 

forte pression s'exerce sur les autres pour rétablir l'équi

libre. Or, depuis décembre, la hausse qui s'est manifestée 

dans l'ensemble des secteurs a été de plus de 15 p. 100 en 

moyenne. Puisqu'on ne peut, paraît-il, mieux faire que de 

s'en tenir là, i l faut de toute évidence combler le trou 

par un rajustement approprié. 

Nous Voilà donc rentrés, bien malgré nous, dans le cycle 

infernal. Certes, rien d'irrémédiable n'est encore fait. En 

limitant au seul mois en cours sa demande d'indemnité 

compensatrice exceptionnelle de 3.000 francs plus 500 francs 

par personne à charge, la C.F.T.C. a voulu laisser au 

Gouvernement une ultime possibilité de régler le problème 

conformément aux vœux de l'immense majorité des salariés. 

Dans son communiqué publié à l'issue de la réunion 

extraordinaire dii Bureau Confédéral du 13 août, elle s p é r 

cifie qu' « elle se réserve de réexaminer au 1er septembre, 

« le problème de Véquilibre des salaires et des prix ». Elle 

ajoute qu'elle « rappelle la différence entre les responsa-

ce bilités propres des Pouvoirs publics et celles qui décou

le lent de l'action syndicale », marquant une fois de plus 

sa ferme volonté de lutter sur son propre terrain en faisant 

abstraction de toute considération d'ordre politique en 

dehors de celles qui découlent d'une saine compréhension 

de l'intérêt national. 

Devons-nous, pour autant, nourrir de grandes illu

sions ? Non. L'éventualité que nous autres, syndicalistes 

chrétiens, avons tant redoutée est, aujourd'hui, une réa

lité : il faut reparler « salaires » alors que nous eussions 

tant voulu ne plus jamais parler que « prix ». L'allocution 

prononcée par M. Paul Reynaud, à la radio du 1 9 août, ne 

nous a apporté à ce sujet aucune espèce d'apaisement : 

on semble, en haut lieu, préoccupé avant tout de renfor

cer la monnaie et d'équilibrer le budget. Donc, rien de 

changé; une politique purement financière, telle que fut 

celle de M. René Mayer, semble devoir prendre le pas sur 

la politique économique attendue par la classe ouvrière 

et préconisée tant par le Cartel Interconfédéral que par 

le Conseil Economique lui-même par la voix de sa délé

gation spéciale. Qui parle encore de juguler lés prix ? 

Et que signifient, exactement, ces appels à la « confiance » 

lancés par le ministre des Finances à l'adresse des caté

gories sociales les plus favorisées dans la nation ? Ne 

s'agit-il pas pour créer et le climat » de les confirmer 

dans leurs privilèges ? Et qui, dans ce cas, fera les frais 

de l'opération ? Enfin, que médité M. Paul Reynaud 

(vis-à-vis duquel, soit dit en passant, l'expérience nous 

dicte une prudente réserve) à l'endroit des entreprises 

nationalisées ? 

Autant de questions angoissantes pour nous, en cette 

heure que nous nous refusons à croire décisive, mais qui 

est pour nous véritablement l'heure douloureuse que con

naissent tous ceux que les circonstances obligent à agir 

contre leur conviction profonde. 

Quoi qu'il en soit, notre Fédération a pris ses disposi

tions en conformité des directives confédérales et le minis

tre a été saisi de notre demande d'attribution de l'indem

nité compensatrice de 3.000 francs préconisée par la 

C.F.T.C.

Nous voulons croire qu^au bord de l'abîme, encore je 
Gouvernement comprendra qu'il y a mieux à faire s'il veut 

vraiment sauver la France et le franc. 

A. PAILLIEUX,

Secrétaire général. 

Conseil Fédéral 
D U 2 0 J U I L L E T 

Salaires et prix 
« S a l a i r e s e t p r i x », te l é t a i t le 

t h è m e de d iscuss ion d u Consei l fé
d é r a l e x t r a o r d i n a i r e du 20 jui l let . 

I l e s  t a isé de concevo i r q u ' u n te l 
p r o b l è m  e se s i tue e n p le ine a c t u a 
l i té , Au d é b u t d ' u n  e c r i se gouver 
n e m e n t a l e e t a u m o m e n t où beau
c o u p de n o s c a m a r a d e s des p e t i t e s 
éche l l e s se t r o u v e n t d a n s u n e s i tua 
t ion vois ine de la m i s è r e , ce d é b a t a 
r e v ê t u u n c a r a c t è r e pa r t i cu l i è r e m e n t 
sé r ieux . 

P e r m e t t e z - m o i d e v o u s conf ier 
t o u t d ' abo rd l ' impress ion d e t r è s 
g r a n d  e sa t i s f ac t ion que c h a c u n a 
r e t i r é e d e ce t t e j o u r n é e  . Nos p ré 
c é d e n t s consei ls e t , p l u s p r è s de 
n o u s , n o t r e c o n g r è s d 'avr i l , a v a i e n t 
d é m o n t r é l a m a g n i f i q u  e u t i l i t é d u 
s y n d i c a l i s m e c h r é t i e n d a n s n o t r e 
c o r p o r a t i o n . I ls a v a i e n t fourn i la 
preuve que n o u s posséd ions , e n p ro 
vince c o m m e à P a r i s , d e s m i l i t a n t s de 
p r e m i e r o rd re , t a n t c h e v r o n n é s que 
j e u n e s , n o u s p e r m e t t a n t les p lus 
bel les e s p é r a n c e s . Ce g r a n  d c o u r a n t 
d ' idées qu i n o u s a n i m e s ' é t a i t 
é p a n o u i p o u r fa i re de n o t r e 
m o u v e m e n t l 'un d e s p l u s p u i s s a n t s 
pôles d ' a t t r a c t i o n d e s c h e m i n o t s  . 

Ce Conse i l f é d é r a  l n o u s a u r  a 
d o n n é e n c o r e d ' a u t r e s su je t s d e 
c o n t e n t e m e n t . A y a n t dé la i s sé p o u r 
u n j o u r n o s p r é o c c u p a t i o n s p a r t i c u  
l ières ( app l i ca t ion , r e c l a s s e m e n t  , 
ca i sse d e p r é v o y a n c e , fac i l i tés de 
ci rcu la t ion . . . ) , n o u s n o u s s o m m e s 
p e n c h é s ex c lu s i v em en t s u r la ques
t ion d u pouvoi r d ' a c h a t d e s t r ava i l 
l eu r s d u rai l . S u  r u n p r o b l è m e d 'as 
pec t p u r e m e n t é c o n o m i q u e , n o u s 
a v o n s pu n o u s r e n d r e c o m p t e de la 
r e m a r q u a b l e c o m p é t e n c e de tous les 
m i l i t a n t s . Les c o n n a i s s a n c e s d o n t 
c h a c u n a fai t p r e u v e , c o n n a i s s a n c e  s 
acqu i se s a u c o u r  s de m u l t i p les 
e x p é r i e n c e s f a i t e  s ces d e r n i è res 
a n n é e s , son t la p l u s belle m a n i 
f e s t a t i on de n o t r  e « m a t u r i t é ». 

L  a m a t i n é e a é t é c o n s a c r é  e à 
l ' e x a m e n d e l ' ac t ion m e n é e p a r nos 
m i l i t a n t  s d a n s c h a q u e prov ince . 
N o u s a v o n s m e s u r é l a d é t r e s s e qu i 
r è g n e p a r m i les c h e m i n o t s des pe 
t i t e s échel les , qu i s o n t a u j o u r d ' h u i « 
a u b o u t d u r o u l e a u ». I l s n e peuv e n t 
p l u s a t t e n d r e  ; d è s m a i n t e n a n t il 
s ' avère i n d i s p e n s a b l e d ' a u g m e n  t e r 
d ' u n  e m a n i è r e s u b s t a n t i e l l  e l eur 
pouvo i r d ' a c h a t p a r u n e reva lor i sa 
t ion d e l e u r s s a l a i r e s . 

P a r t o u t n o s m i l i t a n t s c h e m i n o t s 
o n t é t é à la p o i n t e d u c o m b a t p o u r la 
ba i s se d e s pr ix , se h e u r t a n t t r o  p 
souven t , h é l a s ! d a n s l eu r ac t ion , à 
d ' a u t r e s m i l i t a n t s d ' u n e o r g a n i s a 
t ion qui , avec c e r t a i n p a r t  i poli
t ique, se c o n d u i t e x a c t e m e n t c o m m e si 
e l le r e d o u t a i t l e s h e u r e u  x ef fe ts 
d ' u n e ba isse d u c o û t d e la vie. 

S i g n a l o n s é g a l e m e n t l a c a r e n c e 
d ' u n t r o p g r a n d n o m b r  e de p ré fe t s 
d a n s c e t t e quest ion. . Le s pouvoi rs 
pub l i c s p o r t e n  t à ce su je t u n e 
lourde r e sponsab i l i t é . 

P o u r t a n t , c e t t e ba i s se s u r de 
d e n r é e s d e p r e m i è r e n é c e s s i t é se ré
vèle c h a q u e fois d e p l u  s e n p lu s 
néces sa i r e . 

C 'est , p o u r le p e u p l e , l ' un ique es 
poi r d e se m é n a g e r u n vér i t ab l e 
pouvo i r d ' a c h a t . C 'es t u n e ques t ion de 
vie ou de m o r t . S o m m e s - n o u s 
d é c o u r a g é s ? N o n ! M a i s , c e t t e fois, 
n o u s n ' i r o n s p l u s à Ja ba t a i l l e s a n  s 
de sol ides g a r a n t i e s d e n o u s voir 
é p a u l é s p a r t o u s n o s c a m a r a d e s 
p o u r n o u s fa i re e n t e n d r e p a r le 
g o u v e r n e m e n t . 

P o u r le m o m e n t , u n e m e s u r e 
d ' u r g e n c e s ' impose . E l l e e s t déve
loppée d a n s la m o t i o  n f ina le d u 
Conse i l : i i f a u t v e n i r a u secours 
des p l u s d é s h é r i t é s d ' e n t r e nous . 

L a m a t i n é e s 'est t e r m i n é  e s u r u n 
r e m a r q u a b l e exposé d e n o t r  e c a m a 
r a d  e B O U D A L O U X , s e c r é t a i r e g é 
n é r a l de n o t r e C o n f é d é r a t i o n ; son 

Propagande 

a c t i o n a u sein d u Conse i l E c o n o 
mique , les d i f f icu l tés qu ' i l r e n c o n t r  e 
s a n s cesse p o u r fa i re p r éva lo i r n o s 
d ro i t s , les pe r spec t ive s qu'off r en t 
les r é a l i t é  s é cono miques o n t é t é 
l a r g e m e n t développées . Qu ' i l t r o u v e 
ici l ' express ion de n o t r e g r a t i t u d e p o u r 
son e n t i e r d é v o u e m e n t à la cause d e 
t o u  s les t r a v a i l l e u r s h o n n ê t e s , p o u r 
lesque ls n o t r e corp o r a t i o  n d e m e u r  e 
u n d e s p lus b e a u x e x e m p l e s . J e n e p e u x 
m ' é t e n d r e su t  cet exposé ; t o u s n o s 
a m i s t r o u v e  r o n t ces p r o b l è m e s 
é tud i é s m i n u  t i e u s e m e n  t d a n s « 
S y n d i c a l i s m e », j o u r n a  l de la C F . T . C . 

C o m m e n t a l l o n s - n o u s fa i re a b o u  
t i r n o s r e v e n d i c a t i o n s ? Te l a é t é  le 
t h è m e des d é b a t s de l ' après-midi . 
 N o u s s o m m e s p r ê t s à p r e n d r e n o s 
responsab i l i t é s , si c e u x qui g è r e n t les 
a f f a i r e s d e l ' E t a t n e v e u l e n t p o i n t 
p r e n d r e les leurs . S o u h a i t o n s  
p o u r t a n t s i n c è r e m e n t qu ' i l s réuss i s s e n t 
à a p a i s e r n o s c r a i n t e s , l 'em ploi 
de m o y e n s e x t r ê m e s n ' é t a n t ,  p o u r 
n o u s synd i ca l i s t e s c h r é t i e n s , q u e 
l ' u l t ime poss ib i l i té n o u s é t a n t  
o f fer te p o u r o b t e n i r sa t i s fac t ion . 

Vous p o u r r e z a ins i t o u s juge r , 
m e s chers , c a m a r a d e s  , de l 'excel lent 
t r a v a i l accompl i e n ce t t e j o u r n é e 
de Consei l , Il a p p a r t i e n t à c h a c u n 
d ' e n t r e vous de le fa i re f ruct i f ier , 
e n u n m o t , de d e v e n i r de vé r i t ab les 
synd ica l i s t e s d e v a n t les t â c h e s u t i les 
qu i n o u s i n c o m b e n t . N o t r e 
cause , p o u r laquel le n o u s gu ide 
c e t t e a d m i r a b l  e d o c t r i n e socia le 
c h r é t i e n n e , e s t la c a u s e de t o u s les 
s a l a r i é s et , p a r t a n t , d e tous les che 
m i n o t s . Nous la fe rons t r i o m p h e  r 
si, t o u s e n s e m b l e  , n o u s n o u s y e m 
ployons . 

VAL, 
Secrétaire général adjoint 

Union Est. 

Motion 
du Conseil 

Le Conseil fédéral de la Fédéra
tion des Syndica t s Chrét iens des 
Cheminots , réuni en séance extra
ordinaire le 20 juillet, à Paris, pour 
discuter une seule question ; celle 
des prix, cons ta te que, malgré les 
efforts de la C.F.T.C. et à cause de 
l' impuissance des pouvoirs publics, 
le coût de la vie a augmenté de 
plus de 15 % depuis janvier der
nier. 

Que si le blocage des salaires des 
cheminots a é té effectif depuis cette 
date, de nombreuses entreprises ont 
accordé des hausses sensibles de sa
laires, ainsi que le prouve l'aug
mentat ion du montant des cotisa
t ions versées à la Sécurité sociale. 

En face de cette s i tuat ion, qui 
défavorise n e t t e m e n t les travail
leurs des c h e m i n s de fer, le Conseil 
fédéral d e m a n d e : une harmonisa
tion véritable du salaire des che
minots avec ceux des autres caté
gories de travail leurs. 

Convaincu que, seule, la baisse  
des prix peut améliorer de façon 
durable et substantie l le la s i tuat ion  
des salariés, demande Ins tamment 
au. nouveau gouvernement de s'at 
taquer énergiquement à ce pro
blème, qui condi t ionne la paix so
ciale et le re lèvement du pays . 
 Si, par voie d'autorité, ce gou 
vernement s'avérait incapable de  
rétablir immédiatement le pouvoir 
d'achat des travailleurs, des retraités 
et des économiquement faibles, 

le Conseil fédéral demande à la 
Confédération d'exiger une aug
mentat ion des salaires et des allo-
c a t i o n  s famil iales , 
comportant l'échelle mobile ainsi 
que l 'augmentat ion parallèle des 
retraites. 

A PROPOS DES ELECTIONS 
à la Caisse de Prévoyance 

D a n s son c o m m e n t a i r  e d e s é lec
t i o n s a u Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 
d e la Caisse de P r é v o y a n c e , « L  a 
T r i b u n e des C h e m i n o t s » n '  a p a s 
c r a i n t d ' accuse r g r a t u i t e m e n t n o t r e 
c a m a r a d e R O U R E , chef de g a r e a u 
V i g a n , d 'avoi r fa i t p re s s ion s u r son 
p e r s o n n e l e n f a v e u r de l a lis te 
C.P.T.C. 

D e l ' enquê te à laque l le n o u s n o u s 
s o m m e s l ivrés, il r é s u l t e q u e 
R O U R E av a i t d é j à r é p o n d u à u n 
s y n d i q u é cégé t i s t e que j a m a i s il 
n ' a v a i t écr i t l a l e t t r  e qui lu i é t a i t 
r e p r o c h é  e e t qu ' i l m e t t a i t a u défi 

q u i ' q u e ce soi t d ' a p p o r t e r l a p r e u v e 
d  u c o n t r a i r e . 

« L  a T r i b u n e a a y a n t r e p r i s l 'ac
cusa t i on à s o n c o m p t e , n o t r  e a m i  
lui l ance le m ê m e défi. 

 Des a c c u s a t i o n s de ce g e n r e , qui 
n e r e p o s e n t s u r a u c u n e p r e u v  e n e 
p e u v e n t ê t r  e p r i s e que p o u r des 

ca lomnies . 
Nous p e n s o n  s que nos c a m a r a d e s 

de la C.G.T. d e v r a i e n t avo i r à c œ u r de 
r e s t e r d a n s la vé r i t é e t si leur b o n n e 
foi a é t é s u r p r i s e ils s ' honor e r a i e n t 
de le r e c o n n a î t r e . 

fo rmat ion 
La Commission Fédérale Propa

gande et Formation s'est réunie le 
mardi 10 août. 

Les élect ions des délégués du 
personnel devant avoir lieu en oc
tobre, e l le a établi un programme 
de propagande en vue de ces élc-
t ions . En plus des réunions orga
nisées par les Unions de région et 
les Synd ica t s locaux, e l le a prévu 
plus de trente réunions importan
tes avec participation d'un orateur 
fédéral. Voici déjà quelques dates 
et localités . Les camarades qui ha
bitent à proximité voudront bien 
déjà noter la date et en parler 
autour d'eux. Ils se rapprocheront 
de leurs secrétaires d e syndicats 
pour l'heure et le lieu. 

JPawMr mas camarades

AUXILIAIRES 

S E P T E M B R E 
: 28 : Sa in te s ; 

Niort ; 
OCTOBRE : 
Rennes ; 
Caen, 
Montluçon ; 
Brives ; 
Bordeaux ; 
Epernay j Roanne, Vesoul, Boulogne, 

Germain-des-Fossés , Limoges;
Bellegarde, 
Langogne ; Tours ; 
Châlons-sur-Marne ; 

17 : Orléans ; 
19 : Veniss ieux ; 

Melun ; 
Lille, Nantes . 

Les dates et local i tés pour les 
régions A.-L. et Méditerranée se
ront publiées d a n s le prochain 
C h e m i n o t de F r a n c e . 

29 : 

. 3 : 
5 : 
6 : 
7 : 

10 : 
12 i 

Troyes, Vierzon ; 
13 : Romilly, Is-sur-Tille, Saint-

14 : 
15 : 
16 : 

20 : 
24 : 

Ainsi que n o u s l ' a n n o n c i o n  s d a n s
le d e r n i e r n u m é r o d u « C h e m i n o t 
de F r a n c  e », le m i n i s t r e des T r a 
v a u x Pub l i c s a a p p r o u v é les p r o  
pos i t i ons de la ri.N.C.F. conce r 
n a n t les s a l a i r e s â e s aux i l i a i r e s . 
O n sa i t que ces s a l a i r e s s e r o n t dé
s o r m a i s a c c r o c h é s à ceux d e s 
a g e n t s d u C a d r e P e r m a n e n t e n ce 
s e n s qu ' i l s s e r o n t é q u i v a l e n t s à 
95 0/0 de l ' éche lon d e d é b u t (es
sai) d e l 'échel le c o r r e s p o n d a n t à 
la ca t égo r i e à l aque l l e a p p a r t i e n t 
l ' auxi l ia i re . 

L a C o m m i s s i o n C e n t r a l e d e s 
Auxi l ia i res r é u n i e le 4 aoû t , a e x a s 
m i n é le* b a r ê m e p r é p a r é , s u r ce s 
bases , p a r l a S.N.C.F. Elle a p r o 
posé de p o r t e  r à 51 fr. (au l ieu d e 
50) le s a l a i r e h o r a i r e de la c a t é 
gor ie 1 ( n o  n c o m p r i  s la gra t i f i ca 
t i o n d e 5 0 / 0 )  . 

A n o t e r q u e le m i n i s t è r  e a a c  
c e p t é de r e p o r t e r l a d a t e d ' app l i  
c a t i o n de ces m a j o r a t i o n s a u  
1er d é c e m b r e 1947 c o m m e n o u s le  
lui av ions d e m a n d é . C 'es t d o n c à  
p a r t i r de ce t t e d a t e que n o s c a m a  
r a d e t o u c h e r o n t le r a p p e l  . 

Le s d a c t y l o g r a p h e s a y a n t sub i 
avec succès l ' e x a m e n p ro fess ionne l 
s e r o n t à l a 4" c a t é g o r i e ( s a l a i r e 
h o r a i r e de 61,6). L é s aux i l i a i r e s ex 
p é d i t i o n n a i r e s a y a n t eu a i r m o i n s 
12 ( s a n s n o t  e é l i m i n a t o i r e  ) à u n 
c o n c o u r s d ' e x p é d i t i o n n a i r e s e r o n t à 
la ca t égo r i e V (sa l a i r e h o r a i r e d e 
66,5). 

L a C o m m i s s i o n a e n o u t r  e e x a 
m i n  é les p o i n t s s u i v a n t s : / 

Mise au Cadre Permanent des 
auxi l iaires occupant des emplo i s du 
C. P. 

T r o p d ' aux i l i a i r e s a t t e n d e n t e n 
core l eur c o m m i s s i o n n e m e n t ; d a n s 
c e r t a i n s a t e l i e r s l e u r effectif e s t 
d e de 30 0/0. L a S. N . C. F . f a i t 
u n e e n q u ê t e , n o t a m m e n t d a n s 
c e r t a i n s é t a b l i s s e m e n t s qui lui o n t 
é t é s igna lés ( B o r d e a u x , C a l a i s , 
B o u l o g n e , C h e r b o u r g ) . 

D'ici la f in d e l ' année , 25.000 
a g e n t s a u r o n  t é t é affiliés c o m m e 
i\ a v a i t é té p r é v u . 

Affiliation rétroactive des auxi 
l iaires commiss ionnés après p lu
sieurs années de présence. 

C e t t e r e v e n d i c a t i o n p a r a i t e n 
b o n n e voie de réa l i s a t i on . L  a 
S.N.C.F. a fa i t l a d e m a n d e a u 
m i n i s t è r e . 

Congés des auxil iaires. 
L  a S.N.C.F. e s  t d ' accord p o u r 

q u e les aux i l i a i r e s p u i s s e n t c u m u ler 
l e u r s j o u r s d e congé a f in d e  
bénéf ic ier d u m a x i m u m qui l e u r 

 e s t d û p e n d a n t l a pér iode d e s 
vac a n c e s . 

Congés supplémentaires aux mè
res de famil le . 

C e t t e m e s u r e d ' o rd re g é n é r a l est  
app l i cab le d'office a u x f e m m e  s 
aux i l i a i r es . N o u s a v o n s d e m a n d é 
q u ' u n e i n s t r u c t i o n fixe r a p i d e m e n t 
les Serv ices s u r ce po in t . 

El les o n t é t é a d m i s e  s c o m m e 
aux i l i a i res , à so lde m e n s u e l l e  . O n 
e x a m i n e r a si c e r t a i n e s d ' e n t r e e l les 
n ' o n  t p a s é t é e m b a u c h é e  s d a n s d e s 
c o n d i t i o n s l e u r p e r m e t t a n  t d ' ê t r e 
c o m m i s s i o n n é e s  . 

Auxiliaires a y a n t obtenu au 
moins la note 12 à un concours 
d'expédit ionnaire. 

M a i s n ' a y a n t p a s é t é a d m i s a u 
C.P. p a r m a n q u e de pos t e s . L  a 
commiss ion a a t t i r  é l ' a t t e n t i o n de 
l a S.N.C.F. s u r la di f fé rence d e s 
n o t e s a u x q u e l l e s o n s 'est a r r ê t é , 
s u i v a n t les rég ions , p o u r l e s a d 
mis s ions a u x concour s d ' expéd i 
t i o n n a i r e . L  a S.N.C.F. v a p r o c é d e r à 
u n n o u v e l e x a m e n d e c e t t e 
s i t u a t i o n . 
 Auxiliaires à solde mensuel le .
Le m i n i s t r e d e s T r a v a u x P u b l i c s es t 

sa is i d ' u n  e d e m a n d e d e l a S.N. 
 C F . t e n d a n t à a d m e t t r  e a u r é g i m e  
d e s a u x i l i a i r e  s à solde m e n s u e l l  e  
les a u x i l i a i r e s occupés p o u r l a 
S.N. C F . a v a n t lë 29 a o û t 39, 
l icenciés p a r c o m p r e s s i o n d e 
p e r s o n n e l e t r é e m b a u c h é s a v a n t le 
1-1-1945. Faci l i tés de circulation. 

Les a u x i l i a i r e s t r a v a i l l a n  t 
h o r s d e l eur r é s i d e n c e qu i s o n t obl igés 

de r e t o u r n e r f r é q u e m m e n t d a n s 
l e u r fami l le c o n t i n u e r o n t à bénéf i 
c ie r d ' u n p e r m i  s spéc ia l p a r mois , 
m ê m e a u d e l à d u dé la i d e 2 a n s  

p r i m i t i v e m e n t fixé c o m m e l imi t e . 
P a r a i l l eurs , la S.N.C.F. e x a m i 

n e r  a f a v o r a b l e m e n  t les d e m a n d e s 
spéc ia les d e p e r m i s p o u f c a s 
p a r t i c u l i e r s : v i s i t e s médica les , h o s 
p i t a l i s a t i on , e t c . . 

Prêts d 'honneur aux auxil iaires 
à solde mensuel le . 

Les veuves d ' a g e n t s p e u v e n t d é j à 
e n bénéf ic ier . P o u r les a u t r e  s les 
d e m a n d e s s e r o n t e x a m i n é e s p a r Cas 
d 'espèces . 

L  a p l a c e n o u s m a n q u e p o u r p u 
bl ier le n o u v e a u b a r ê m e d e s s a 
la i res . Nos c a m a r a d e s p o u r r o n t se 
r e n s e i g n e r e n d e m a n d a n t à consu l 
t e r la n o t e n " 280 P h d u 9 a o û t 
1948 d u Serv ice C e n t r a l d u P e r 
sonne l . 

M. B E R D I N .

L'ATTENTE N'EST PLUS POSSIBLE 
pour ceux qui souffrent
AVEC TOUS LES TRAVAILLEURS, LES CHEMINOTS 

EXIGERONT L'INDEMNITE DE 3.000 FRANCS 
1" j a n v i e r 1948 : 1.354. 
lo- ju i l l e t 1948 : 1.529. 
D e u x ch i f f res qui , d a n s l eu r sé

cheresse , e x p l i q u e n t t o u t le d r a m e 
ac tue l des t r a v a i l l e u r s . I l s 'agi t des 
ind ices officiels d e s p r i x de dé ta i l à 
P a r i s , Ainsi , e n six mois , - u n e 
a u g m e n t a t i o n d e 15 % d u c o û t de 
la vie e s t v e n u e r é d u i r e d ' a u t a n t 
n o t r  e pouvo i r d 'acha t . . . E t e n c o r e ! 
la m é n a g è r e qui v i e n t de voir, de 
puis q u e l q u e s j ou r s , le b i f teck p a s  
s e r à 600 fr. le kilo, le v in a u g 
m e n t e r d ' u n e d iza ine de f r a n c s a u 
l i t re , le café , le chocola t , l es loyers 
gyivre a l l è g r e m e n  t le m ê m e c h e 
m i n , n '  a p a s besoin, el le, d e s s t a  
t i s t iques officielles; elle sa i t b i en 
que le sa l a i r e de son m a r  i n e lui 
p e r m e t t r a d ' a t t e i n d r e que le 20 d u 
mois.. . 

N o u s n e s o m m e s p a s  , n o u s a u t r e s 
c h e m i n o t s , p a s p lu s d ' a i l l eu r s que les 
a u t r e s t r ava i l l eu r s , d ' é t e r n e l s 
i n sa t i s f a i t s . Nous a v o n s su f f i sam
m e n t d o n n é d e p r e u v e s de n o t r  e 
s e n s de l ' i n t é r ê t n a t i o n a l p o u r que l'on 

n e n o u s t a x e p a s de r a p a c i t é .  Nous 
d e m a n d i o n s s i m p l e m e n t , p o u r 

n ' é t a i t c e p e n d a n t p a s t r è  s b r i l l an t .
J e s a i s b i en que c e r t a i n s écono

mis t e s e s t i m e n  t que ce pouvo i r 
d ' a c h a t é t a i t d é j à t r o  p é levé p a r 
r a p p o r t a u n i y e a u de l a p r o d u c t i o  n 
f rança i se . Alors, je d e m a n d e s im
p l e m e n t que l 'on v i enne m ' e x p l i q u e  r 
c o m m e n t , lorsque l 'on e s t m a r i é , 
on p e u t équ i l ib re r u n b u d g e t f ami 
lial avec m o i n s de 12.000 f r a n c s p a r 
mois ! J ' e n m e t s a u défi M. P a u l  

R e y n a u d lu i -même , qui doi t c epen 
d a n t s'y c o n n a î t r  e e n m a t i è r e de 
b u d g e t ! 

P o u r r é t a b l i  r n o t r e pouvo i r 

d ' a c h a t , d e u x so lu t i ons é t a i e n t pos  
sibles : ba i s se r les pr ix , les r a m e n e r a u n i v e a u des sa la i res , ou b ien é lever 
les sa l a i r e s a n n i v e a u des pr ix . 
L ' expé r i ence n o u s a v a i t d é j à a p p r i  s 
que l a so lu t ion d e s h a u s s e s d e s a l a i r e s 
se t o u r n a i t b ien s o u v e n t à n o t r e 
d é s a v a n t a g e . C 'es t pou r quoi, d e p u i s 
p l u s d ' u n a n , n o u s av ions j e t é t o u t e s 
n o s forces cians 

la l u t t e p o u r l a ba isse d e s p r ix . 
C e t t e l u t t e , n o u s l ' avons m e n é e du
r e m e n t , s a n s r e l â c h e , p a s s a n t des 
p r o p o s i t i o n s p réc i se s à l ' ac t ion d i 
r e c t e s u r les m a r c h é s . I l n ' é t a i t 

p a s d e s e m a i n e qui n e v î t n o s ca
m a r a d e s , chez le p r é s i d e n t du 
Consei l ou les m i n i s t r e s in t é res sés .
 Q u ' a v o n s - n o u s o b t e n u ? D e s 

p ro m e s s e s ! 
O h ! d e s p romesses , n o u s e n 

a v e n s e u ! D e l a p a r  t de tous , 
depu i s le g o u v e r n e m e n t de M. R a  -
m a d i e r j u s q u ' à celui d e M.' A. M a 
rie, e n p a s s a n t p a r M, R . S c h u 
m a n . M a i s les déc is ions é t a i e n t ré 
servées a u x « p a u v r e s » p r o d u c  
t e u r s d e blé... e n a t t e n d a n t l ' aug
m e n t a t i o n du pain. . . p o u r t ous . 

E h b ien ! il y e n a assez ! Les 
c h e m i n o t s , a in s i que t o u s l es t ra 
va i l l eurs , o n t d ro i t à l a vie ! I l s n e 
v e u l e n t p a s ê t r  e les p a r e n t s p a u 
v re s d e l a n a t i o n , e t p u i s q u e les 
p r i  x n e v e u l e n t p a s « s ' aba i sse r » 
j u s q u ' à eux , i ls c h e r c h e r o n  t à h a u s  
s e r l e u r s s a l a i r e s a u n i v e a u d e s 
p r i  x ! 
C e r t a i n s n o u s d i r o n t : « Laissez 

l ' i n s t an t , à r e t r o u v e r n o t r e pouvo i r a u m o i n s à ce g o u v e r n e m e n  t 
le d ' a c h a t d u l t r j a n v i e r 1948, qu i t e m p s d'agir . . . » B i e n sûr . M a i  s 
n o u s  n e s o m m e s t o u t de m ê m e p a s r e s 

p o n s a b l e s des cr i ses min i s t é r i e l l e s . 
N o u s n e p o u v o n s p l u s a t t e n d r e que 
veu i l l en t b ien se m a n i f e s t e r l es effe t s 
d e l ' expér ience R e y n a u d , ven a n t 
a p r è s l ' expér ience Mayer , suc c é d a n t 
e l l e -même à l ' expér ience  Ph i l i p . 
C 'es t pou rquo i n o u s ex igeons le 
p a i e m e n t d ' une i n d e m n i t é d ' a t t e n t e 
excep t i onne l l e e t fo r fa i t a i re d e 3.000 
fr., p l u s 500 fr. p a r pe r s o n n e à. 
c h a r g e  , p o u r t o u  s les c h e m i n o t s . 
E n s u i t e , n o u s p o u r r o n s a t t e n d r e 
que lques s e m a i n e s ! 
 C e t t e ba t a i l l e p o u r l es 3.000 fr., 
n o u s la m è n e r o n s avec énerg ie , c a r elle 
e s t v i t a l e p o u r n o u s ; m a i s elle n ' e s t 
q u ' u n object if i m m é d i a t , e t  n o u s 
n ' oub l i e rons p a s p o u r a u t a n t  
l ' en semble d u p r o b l è m e p r ix e t sa
la i res , ca r , p a r la baisse d e s p r i x  
ou l 'échel le mobi le d e s sa l a i r e s , 
l ' équi l ibre doi t ê t r e ré tabl i . . . e t 
vi te . 

Paul BUTET. 

COMMUNIQUE DU BUREAU CONFEDERAL 

Situat ion des femme* accompa 
gnant autrefois les trains sur lel  
Sud-Ouest . 

Le Bureau Confédéral, ayant en
tendu le compte rendu des diffé
rentes dé légat ions auprès des Pou
voirs Publics et particulièrement ce
lui de l'entrevue du 12 août avec  
e Président du Conseil; 

Constate, après ces consultat ions , 
qu'aucune garant ie n'a pu être ob
tenue en faveur d'une baisse réelle 
des prix, formule logique de reva
lorisation du pouvoir d'achat dans 
la période actuel le; 

Se réserve de réexaminer au 
1er septembre le problème de l'é
quilibre des salaires et des prix; 

Invite, e n at tendant , les fédéra 
t ions professionnelles, les syndicats , 
les sect ions d'entreprise, à reven 
diquer une indemni té compensa 
trice, exceptionnel le et forfaitaire 

de 3.000 francs, plus 500 francs par 
personne à charge; 

Prend acte de la décision du Pré 
s ident du Conseil de réunir, à titre 
consultatif , des représentants du 
Cartel Interconfédéral; 

Rappelle la différence entre les  
responsabil i tés propres des Pou
voirs Publics et cel les qui décou 
lent de l'action syndicale; 

Insiste auprès d e s syndical is tes 
chrét iens et, en particulier, de tous 
les responsables , sur la stricte né
cessité d  e se conformer aux 
direct ives confédérales, no tamment 
pour ce qui concerne les relat ions 
avec d'autres organisat ions 
syndicales . 

Paris, le 13 août 1948. 

 A CHACUN SES 

RESPONSABILITÉS 
Dans son communiqué du 13 août le 

Bureau confédéral, après avoir invité 
les Fédérations, Syndicats et Sect ions 
d'entreprise à revendiquer l ' indemnité 
compensatrice, except ionnelle et 
forfaitaire de 3.000 fr-, augmentée de 
500 francs par personne à charge, 
rappelle, fort opportunément : « la 
dif férence e n t r e les r e sponsab i l i t é s 
p r o p r e s des P o u v o i r s P u b l i c s e t celles 
qui dé  cou len t de l ' ac t ion syndica le . 
» 

Les travailleurs, comme le souligne 
d'autre part notre ami BUTET, savent 
toute la gravité de la demande 
qu'ils formulent avec la C.F.T.C. 
Ils sont payés pour savoir aussi 
combien eût été préférable une 
action gouvernementa le efficace 
pour la baisse des prix. 

Mais ils es t iment avoir at tendu 
plus qu'il ne fallait et avoir suffi
s a m m e n t crié « casse-cou ». 

Si, aujourd'hui, le gouvernement 
croit devoir autoriser l 'augmentation 
des produits agricoles, avec l'espoir 
que cela nous vaudra un 
accroissement de la production, pour 
nous cela équivaut tout s implement à 
une remise à la mode  du vieux 
mot d'ordre libéral : « Enrichissez-
vous. » , 

D a n s ces conditions, «pourquoi 
nous gênerions-nous pour réclamer ce 
qui nous est dû ? 

Pourquoi les transports, comme  
les produits de la terre ne seraient ' ils 
pas payés au juste prix ? 

La S.N.C.F., par l'ampleur de son 
trafic et la valeur de son exploi
tat ion, devrait être bénéficiaire si la 
notion du prix de revient, chère à M. 
Paul Reynaud, servait de basa à la 
fixat ion des tarifs. S'il en était 
ainsi les cheminots pourraient être 
convenablement payés. 

A chacun ses responsabilités. Pour 
n o u s il s'agit de travailler et ce fai
sant de gagner honnêtement de 
quoi vivre. Les cheminots n'ont pas 
manqué à leur devoir et ils ont par
fa i tement le droit de réclamer le 
juste salaire. 

Aux dir igeants du pays de prendre 
aussi leurs responsabilités. A eux de 
gouverner, à eux de faire de 
l'Economie. 

Notre opinion n'a pas varié. Nous ' 
demeurons convaincus que tout Ifi 
monde, en France, gagnerait à la 
baisse des prix. Ce que nous pou
vions faire pour y aider, nous l'a
vons fait . 

Que d'autres aussi fassent leur métier ! 
Léon DELSERT. 

D E U I L S 
Une série de deuils particulière

m e n t cruels v ient de frapper no
tre ami Nickmilder. 

En l'espace d'un mois la mort 
s'est acharnée trois fois sur sa fa
mille, emportant success ivement : 
son beau-père, son frère et enf in 
son père. 

Que notre pauvre ami veuille 
bien accepter les condoléances les 
plus s incères de ses collègues du 
Bureau Fédéral et de ses innom
brables camarades de la Fédéra
tion des Cheminots de France. 

LA SEMAINE SOCIALE DE LYON 

LE SUCCES DEPENDRA 
de notre discipline syndicale

Un peu partout nos camarades 
sont sollicités en faveur d'une 
« Unité d'action » avec les cégét i s -
tes. 

Nous rappelons à tous que les 
syndiqués chrét iens , l ibrement venus 
à la C F.T.C., n'ont de consig n e s à 
recevoir que de leur propre  
organisat ion. 

Il n'y a pas si longtemps que 
pressentie, par la C.F.T.C, pour la 
const i tut ion d'un cartel de lutte 
pour la baisse des prix, la C.G.T. a 
refusé d'y adhérer. 

Aujourd'hui, quand nous nous 
trouvons dans l'obligation de reven
diquer une revalorisation de notre 
pouvoir d'achat par un autre 
moyen, nous ne pouvons oublier que la 
C.G.T. a refusé son effort pour la 
réaliser s a i n e m e n t dans la baisse 

du coût de la vie, qu'elle a m ê m e  
parfois contrer notre action sur les 
marchés et qu'elle en garde une 
grave part de responsabilité. 

Camarades, quand vos col lègues 
cégét is tes vous offrent l'Unité d'ac
tion à la base, ils agissent sur un 
mot d'ordre de leur Centrale, Ne 
tenez compte, vous aussi, que des 
consignes de la vôtre. 

On n'hésite p a s à vous tromper 
en aff irmant que des accords exis
tent , Cela est faux I 

Les syndical i s tes chrét iens ne mé
connaissent nu l l ement la sol idarité 
ouvrière, m a i s ils ont la cert i tude 
de mieux servir les intérêts de tous , 
en demeurant discipl inés d a n s la 
C.F.T.C. libre et indépendante .

LE BUREAU FEDERAL. 

La 35» session des Semaines So
ciales s'est tenue à Lyon du 19 au 
25 juillet. 

Cette année le sujet était : Peuples 
d'outre-mer et civilisation occidentale. 

Sujet d'actualité s'il en est un et 
dont l'étude ne sera Jamais assez 
poussée pour tous ceux qui s'occu
pent spécialement des questions so
ciales dans les territoires d'outre
mer. 

 Le syndicalisme chrétien y est in
téressé au premier chef car un nom
bre de plus en plus grand de tra 
vailleurs autochtones des territoires 
d'outre-mer a les yeux fixés sur la'
C.F.T.C, soit qu'ils y aient été pré
parés par l'action sociale des mis
sionnaires, soit qu'ils aient été dé
çus par l'action d'autres organisa-' 
tions plus pressées de satisfaire à 
des ambitions politiques que de dé
fendre efficacement les travailleurs
exploités par un patronat ou une 
administration plus désireux de tirer 
le maximum de profits des colonies 
que d'amener les peuples à partici
per aux bienfaits de la civilisation.

Les Semaines Sociales s'étaient déjà 
préoccupées des questions colo
niales, notamment à Marseille, en 
1930, et à Versailles, en 1936. 

Mais les bouleversements provo
qués par la guerre de 1939-1945 ont 
rendu nécessaire une nouvelle étude. 

Les peuples d'outre-mer ont, en 
effet, pris connaissance de leur per
sonnalité et il est devenu nécessaire, 
comme l'écrit S.S. Pie XII à M. Ch. 
Flory, président des Semaines Sociales 
de France, de « procéder à un 
examen de conscience afin de mieux 
établir les responsabilités, mieux dé
terminer les obligations présentes et de 
permettre à la- vieille Europe de jouer 
encore un rôle primordial pour 

l'avènement d'un monde fraternelle 
ment renouvelé dans les imprescriptibles normes de l'Evangile ». 
. Lès cours donnés ont été, comme 
toujours, d'une grande valeur et 
d'une haute tenue morale. Ceux qui 
s'intéressent aux territoires d'outremer 
auront grand intérêt à se procurer le 
compte rendu détaillé des cours dés 
qu'il paraîtra. Ils y trouveront une 
documentation fort utile à leur action. 
Ils y verront la dénonciation des excès 
de l'impérialisme colonial d'ordre 
économique ou d'ins piration 
communiste ainsi que, la 
constatation des réveils des civilisations 
asiatiques et de l'évolution de l'Islam 
contemporain. Ils y verront également 
que la civilisation chrétienne et 
européenne est loin de n'avoir apporté 
aux peuples d'outre-mer que les méfaits 
de l'exploitation capitaliste ; elle lès 
a délivrés de tyrans sanguinaires, de 
l'esclavage et, depuis peu, du travail 
forcé en même temps qu'elle leur 
apportait des moyens de lutte contre 
la mortalité et les maladies ainsi que 
des 

possibilités de plus en plus grandes 
d'instruction et d'éducation. Ce bi
lan est certainement positif et se
traduit par un acheminement des 
peuples d'outre-mer de la colonisa
tion vers la communauté humaine. 

La France s'était préoccupée pour 
 son compte des conséquences de 
la guerre sur les territoires d'outre-
mer et la conférence de Brazzaville 
en janvier 1944 avait ouvert une 

ère nouvelle entre la Métropole et les
T.O.M. 

Dès la Libération ,1a C.F.T.C. en
treprit un gros travail de propagande et 
d'organisation paçtout où elle le  
put. /

Tout ce travail fut exposé aux au
diteurs de la Semaine Sociale le sa
medi 24 juillet dans une réunion  
d'information avec échanges de vues,  

présidée par Gaston TESSIER, et à 
laquelle participèrent André PAIL 
LIEUX, notre secrétaire général, An 
toine LAWRENCE, des syndicats 
chrétiens de Konakry (Guinée Fran
çaise), DIJOUX, des syndicats ehré-, 

THANK LOE, chargé de cours à l'Ins
t i tut social des Facultés catholiques 
de Lyon. 

Nous espérons que cette Semaine 
Sociale portera des fruits pour le 
grand bien de tous aussi bien Euro
péens qu'Indigènes. 

Certes, l'action évangêlisatrice des 
missionnaires en convertissant un 
grand nombre d'Indigènes a préparé 
un terrain favorable ' à l'action syn
dicale chrétienne, notamment au Ca
meroun ,en A.O.F., à Madagascar, en 
Indochine, sans oublier en Afrique 
du Nord ; mais il s'agit de minorités 
et il y a encore les grosses masses 
non touchées par le christianisme et 
qui, déçues par l'action de la C.G.T. 
ou do la F.S.M., inspirées par des  
partis politiques, ont les yeux tour
nés vers la C.F.T.C. 

Partout des masses Importantes de 
travailleurs d'outre-mer même non 
chrétiennes mais qui sont religieuses 
ou simplement spiritualistes tour
nent leurs regards vers la C.F.T.C. 

En Afrique Occidentale et Equa- 
toriale, notamment, des travailleurs 
musulmans ou fétichistes adhérent  
aux syndicats chrétiens. Des syndi
cats ne comprenant que des 'musul
mans se sont constitués notamment 
à Mzaita (Algérie) et à Djerradda  
(Maroc) et on tadhêré à la C.F.T.C. 

En France même, toute une orga
nisation de travailleurs musulmans 
de l'Afrique du Nord se constitue 
pour adhérer à la C.P.T.C. 

Tous ces travailleurs viennent à 
la C.F.T.C. pour sa spiritualité cer
tes, mais surtout parce qu'ils ont été 
déçus par la C.G.T. qui a voulu, 
avant tout ,les entraîner dans une  
action politique au lieu de défendre 
leurs intérêts immédiats . 

Nous nous devons de ne pas dé
cevoir ces hommes qui viennent à

nous et nous devons rendre 
d'abord service pour faire 
comprendre au ï  indigènes ce qu'est le christianisme. 
Il faut que tous ces travailleur» 
comprennent que chaque fois qu'ils 
seront dans l'ennui le syndicat chré
tien sera là pour les aider. 

Or, les leçons entendues ainsi que 
les conversations, nous démontrent 
qu'il y a trop d'Européens qui vont 
dans les T.O.M, animés par un trop 
 grand mépris des indigènes. 

Si la France veut conserver l'In
fluence qu'elle mérite dans les T.O. 
M., il faut que les enfants de la Mé
tropole y partent avec une grande 
conscience du rôle qu'ils auront à y 
remplir. 

Il faut éviter tout geste ou toute 
action pouvant être interprétée com
me visant à l'exploitation de l'hom 
me et qui pousserait les indigènes à 
l'abandon des sentiments de patrio
tisme, respectables chez tous les 
hommes, pour la xénophobie désas
treuse pour tous. 

Nous souhaitons donc, dans l'inté
tiens de Madagascar et M. Vorêt  de la civilisation , tout entière, 

que les Français, envoyés par la Mé
tropole dans les T.O.M. soient tous 
des hommes ou des femmes d'une 
grande valeur morale respectueux de 
l'éminente dignité de la personne 
humaine quels que soient la cou
leur, la race, la religion de ceux qui 
vivront avec eux. 

Lorsque ces principes seront res
pectés, les questions relatives au T. 
O.M. seront bien près d'être résolues. 

M. GARNIER.

Prestations 
fa m i 1 ï a I es 
Pour bénéficier de l'allocation de 

maternité, la mère devait avoir eu : 
— Son premier enfant dans les 

deux années suivant son mariage 
(ou avant l'âge de 25 ans) ; 

— Chacun des autres enfants, 
dans les trois ans de la précédente 
maternité. 

Rien n'est changé en cé qui con
cerne là première naissance, mais 
pour les autres, la loi du 7 Juillet 
1948 modifie les conditions d'attri
bution de l'allocation de maternité 
conjme suit, avec effet du 1er jan
vier 1948 : 

— Deuxième naissance : elle de
vra se produire dans les trois ans 
de la première, ou dans les cinq ans 
du mariage ; 

— Troisième naissance : elle de
vra se produire dans lès trois ans 
de la seconde, ou dans les six ans 
de la première, ou dans les huit an
nées du mariage ; 

— Quatrième naissance et sui 
vantes : Plus de délai. 
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Notre assurance 
accident 

Malgré la période de vacances , le 
m o u v e m e n  t d ' a d h é s i o n s s i gna l é 
d a n s le p r é c é d e n t J o u r n a l s 'est à 
pe ine r a l e n t i . C e mois-ci e n c o r e , 
n o u s fa i sons p a r t i c i p e r à l ' assu
rance de n o m b r e u x c a m a r a d e s j u s 
qu ' ic i peu i n f o r m é s ou h é s i t a n t s . 
Mais la p r o p o r t i o n d e bénéf ic ia i res 
reste e n c o r e t r o p m i n i m e  . 

U n de n o s a m i s d e l 'Est, e n n o u s 
e n v o y a n t p l u s i e u r s bu l l e t i n s recuei l 
l is à l a su i t e de son in t e l l i gen te 
p r o p a g a n d e , n o u s s igna le q u ' u n de n o s 
synd iqués , j e u n e chef de t r a i n de v ing t -
c inq a n s , v i en t d ' ê t re déc h i q u e t é a u 
cou r s d ' u n e m a n œ u v r e . I l n ' a va i t p a s 
c r  u devoir s ' a s su re r parce que 
cé l iba t a i r e . 

Ce t a f f reux a c c i d e n t n o u s a m è n 
e à p réc i se r que t o u t e p e r s o n n  e 
fou m ê m e col lect ivi té) p e u t ê t r e 
désig n é e c o m m e bénéf ic ia i re de la 
gar a n t i e . Qui n ' a p a s , à d é f a u t 
de f e m m e ou d ' e n f a n t s , u n a u t r e 
p a r e n t ou u n a m  i c h e r à fa ire 
ind i q u e r s u r l a pol ice ? N 'oub l ions 
p a s , d ' a i l leurs , q u ' o n p e u t auss i 
ê t r e a t t e i n t d ' i n c a p a c i t  é 
p e r m a n e n t e , p o u r l aque l l e u n 
a p p u i pécun i a i r e e s t t o u j o u r s si 
p r éc i eux . 

A u c u n e h é s i t a t i o n n ' es t c o m p r é 
hens ib l e , m ê m e p o u r u n cé l iba ta i re , 
e n p r é s e n c e d e l a modic i t é d e s p r i 
m e s p a r r a p p o r t a u x g a r a n t i e s as 
su rée s . 

T o u s lés s y n d i c a t s son t e n pos
sess ion d ' u n e d o c u m e n t a t i o n à jour . 
N o u s e s p é r o n s que, d a n s u n e ques 
t i o n où l ' i n t é r ê t pe r sonne l de n o s 
s y n d i q u é s e t d e l eu r fami l le e s t 
s eu l e n jeu , le r y t h m  e des 
a d h é s ions s ' ampl i f i e ra encore 
d a n s les p r o c h a i n s mois . Louis B O U T E . 

La prime des servicesj/L Y A QUATRE ANS
administratifs 

No« camarades savent combien cette 
revendication nous tenait cœur et avec 
quelle ténacité nos amis MASSONNAUD 
ET POIMBŒUF on défendu le point de vue 
de notre Fédération. 

Après des négociations assez labo
rieuses, des dispositions provisoires 
viennent d'être adoptées par la S.N 
CF., pour le calcu! et le paiement de 
cette prime. Ces dispositions ont fai 
l'objet de l'Instruction provisoire 
Ph 263 du 30 juillet 1948, dont nou 
ne pouvons mieux faire, pour docu
menter nos camarades, que d'en re
produire ci-après les principaux pas
sages : 

I. Agents bénéficiaires de la prime
Tous les agents des services admi

nistratifs ou assimilé? (cadre perma
nent et auxiliaires) des services cen
traux, régionaux ou du service de la 
voie et du service du matériel et de 
la traction, à l'exception des plantons, 
des préposés aux travaux manuels et 
des auxiliaires de la catégorie 1. qui 
ne participent pas à la production. 

La prime ne peut, toutefois, se cu
muler avec les primes de rendement 
ou de gestion attribuées en vertu des 
instructions en vigueur, à certains 
agents. 

I I . Groupement des agents pour le

calcul de la prime 
Le personnel administratif est ré

parti en groupes régionaux et, à l'in
térieur de chaque groupe, en sous-
groupes homogènes. 

A. Groupes régionaux
Dans chaque 'région il est constitué 

trois groupes : 
Le premier groupe est formé par 

l'ensemble des agents administratifs 
du service régional et des arrondisse
ments de 1 exploitation; 

I* second groupe est formé par l'en
semble des agents administratifs du 
service régional, des arrondissements 

 et des établissements du matériel et  
à de la traction; 

Le troisième groupe est formé par t 
l'ensemble des agents administratifs du 
service régional, des arrondissements • et 
des établissements de la voie et des 
bâtiments. 

 Le personnel de la direction régio. 
nale (y compris le personnel des services 
médicaux et sociaux) est rét 

 parti entre 
les. trois groupes ci-dessus au prorata des 
effectifs totaux de s chacun des services 
de l'exploitation, du matériel et de la 
traction et de la voie et des bâtiments. 

Le personnel des services de la di
rection générale est réparti entre les 18 
groupes régionaux, au prorata des  

effectifs 
totaux de chacun des servi

ces EX, MT et 
VB auxquels ces groupes correspondent. 

Le personnel des économats, celui 
de la Caisse des Retraites et celui de la 
Caisse de Prévoyance ne sont ni compris 
ni répartis dans les groupes 

B . Sous-groupes h o m o g è n e s
Par sous-groupe homogène, on en

tend : 

a) l'ensemble des agents adminis
tratifs d'un même arrondissement; 

b) dang les services de la direction 
générale." danV les directions régionales 
et dans les services régionaux, en  
principe l'ensemble des agents d'une même division. 

I I I . Calcul de la prime 
La prime est donnée par la formule 

suivante 

ECONOMAT 
V E N T E S A CRÉDIT A L O N G TERME 

Extrait' de l'avis Général P 12a 
du 27 juin 1948. 

Tout le personnel du cadre per
manent, les auxiliaires à solde men
suelle de la S.N.C.F. en activité de 
service, peuvent bénéficier de faci
lités de paiement à long terme pour 
réaliser certains achats à l'Econo
mat. 

Ces facilités sont accordées sui
vant les modalités ci-après : 

Appareils de chauffage, appareils 
d'éclairage, appareils de T.S.F., com
bustibles, cycles, horlogerie, linge de 
maison, literie, machines à coudre, 
mobilier, vêtements, voitures d'en
fants. 
OCTROI DU CREDIT 

La demande de crédit est formulée 
sur un imprimé modèle L. 12 PI tenu 
à la disposition du personnel dans 
tous les Etablissements de vente 
de l'Ecpnomat. 

Il ne peut être accordé de crédit à 
un agent en instance de retraite, de 
réforme ou de révocation, a un agent 
dont le traitement est frappé d'une 
opposition quelle qu'en soit 
l'importance, à un agent dont le'trai-
tement subit déjà des retenues ren
dant impossible l'application des 
dispositions de l'article 4. 

MONTANT DU CREDIT 
n n'est consenti de crédit que 

pour les achats d'une valeur com
prise entre 3.000 et 100.000 francs 
pour le personnel du cadre perma
nent et d'une valeur comprise entre 
3.000 et 50.000 francs pour les au
tres catégories du personnel. 

Si la valeur de la marchandise 

achetée dépasse le maximum fixé 
pour le crédit, la différence est 
payable au comptant au moment 
de l'enlèvement. 
CONDITIONS DU CREDIT 

Le crédit est consenti pour une 
période de 3 à 36 mois. 

Sa durée est fixée d'après la na
ture de la marchandise et sa fré
quence normale de renouvellement, et 
de telle manière que le total des 
retenues à faire sur le traitement, à 
un titre quelconque, soit sensiblement 
compris entre 10 % et 20 % de la 
rémunération mensuelle moyenne 
nette de chaque agent 

L'Economat peut exiger le paie
ment comptant d'une première 
mensualité, soit à la commande, soit à 
la livraison 

Le montant ,des achats â crédit  
est majoré de ': 

0,50 % pour les remboursements 
en 3 mois; 

0,90 % pour les remboursements 
en 6 mois; 

1,75 % pour les remboursements 
en 12 mois; 

2,70 % pour les remboursements 
en 18 mois: 

3,50 % pour les remboursements 
en .24 mois; 

4,40 % pour les remboursements 
en 30 mois; 
- 5,25 % pour les remboursements 
en 36 mois. 

Le remboursement s'effectue par 
mensualités égales retenues s^r 
feuilles de solde. 

P Ê C H E U R S . . . . . . / 

CHOISISSEZ BIEN VOTRE RACINE 

_TÛRT!ÎE_ 
N Y L O N 

Les bénéficiaires ont la possibilité 
de se libérer par anticipation, ,1e 

Permutations 
Employé 4* arrondissement MT, en 

résidence à Reims, désirerait per
mutant pour région Sud-Ouest, dé
pôt, entretien ou arrondissement. 

S'adresser à M. Paul BAEBE, 27, 
vue Paulin Paris, Reims (Marne). 

SKt»« tfUSTMt rm «mon rm 

j
kg m/m 

10/100 0,500 E 26/100 2,350 Q 
11/100 0,650 F 21/100 2700 R 
14/100 0,000 H 30/100 3. S 
lé/100 1, L 32/100 3,300 T 
lê/100 1,200 M 35/100 3,100 V 
20/100 1.400 N 40/100 4,100 Y 
22/100 1.650 O 45/100 5.800 Z 

T 
24/100 2, P 50/100 7. z  z 

-/si CARDCZ PRECIEUSEMENT CE TABLEAU I 

Le gérant : André PAILLIEUX. 
Imp. J. E. P., 7, r. Cadet, Paris. 

Travail exécuté par des syndiques 

Employé Principal, Services Cen
traux, Paris, ayant logement 4 pièces 
permuterait avec agent région Médi
terranée. 

Ecrire au journal qui transmettra.

Un de nos camarades, sous-chef 
de gare de 3" classe aux Chemins de 
fer algériens à Constantine, désire 
permuter avec un collègue de la mé
tropole, de préférence Régions Sud-
Est ou Méditerranéenne. 

Ecrire à SIRURGUET, Secrétaire 
Fédéral, 26, rue Montholon, qui se 
chargera de faire aboutir la permu
tation. 

Surveillant de gare ou brigadier de 
manutention, gare Paris-Austerlitz, 
recherche permutant, région Nord, 
Saint-Quentin de préférence. 

S'adresser : Union Sud-Ouest, 
62, hd de l'Hôpital, Paris (13e), 

P = K R I J (E -e) 

P = Prime du mois considéré; 
K = Coefficient dont la valeur est 
égaie à ; 

28 8 pour les sous-groupes homogè
nes des services de la direction géné
rale et des directions régionales; 
' 29.1 pour les sous-groupes exploita

tion ; . 
27.3 pour les sous-groupes matériel 

et traction ; 
30.1 pour les sous-groupes voie et 

bâtiments. 
R est égal : 
— Agents des services régionaux,

arrondissements, établissements ; 
Quotient de l'effectif total du ser

vice EX, MT ou VB auquel ils appar
tiennent, par l'effectif du personnel 
administratif du groupe régional cor
respondant à ce service, les effectifs 
à considérer étant c e u x obtenus 
après répartition du personnel de la 
direction régionale et des services de 
la direction générale 

— Agents de chaque direction ré 
gionale ; 

Moyenne arithmétique des termes R  
des trois groupes régionaux de !»• ré
gion intéressée. 

— Agents -des services, de la direc 
tion générale : 

Moyenne arithmétique des termes R des 
différentes directions régionales. 

L'effectif à onnsidérer est l'effectif 
à disposition (permanents et auxiliai
res). 

I. = Indice déterminé en divisant 
par 100 le coefficient hiérarchique 
minimum de l'échelle de l'agent  
(échelon d'essai ou 1er écheloni. 

J = Nombre de journées primables  
du mois 

E = Effectif du sous-groupe homo 

gène correspondant à un rendemen  . 
normal. 

e = Effectif réellement utilisé par le 
sous-groupe homogène considéré. 

 Les réductions d'effectifs ne pouvant être réalisées que progressive 
ment, la valeur du terme E - e sera 

E ; prise 
égale, à 0.1 jusqu'à ce que le calcul 
donne une valeur supérieure.

Les valeurs de R sont indiquées 
d'ans le tableau cj-dessus ; ' 

Dir. Serv. Serv. Serv. 
Rég. EX MT VB 

Est 7 6.8 7.4 6̂ 7 
Nord 6.9 6,6 7,9 6.3 
Ouest 7.7 7,2 7.9 8 
Sud - Ouest 7.6 7,3 7.5 7.9 
Sud — Est 6,8 7 7.4 6.1 
Méditerr . . 7.5 8.1 7,8 6.6 

Comment, le 19 août, à midi, la Commission 
des Voies et Communications du C.N.R. prit 
possession du ministère des Travaux publics e t des 
Transports. Depuis le début d'août, une grande  

activité régnait au sein des Commis
sions constituées par le C.N.R. pour 
prendre eri main les principaux mi
nistères au moment de l'insurrection 
de Paris, et assurer la continuité des 
pouvoirs jusqu'à l'arrivée du gouver
nement d'Alger. Les réunions deve 
naient de plus en plus fréquentes  
et les exigences de la clandestinité appelaient chaque fols les commis
saires dans un quartier différent. Les 
plus grandes précautions devaient  
être prises, car les réactions de la Gestapo étalent extrêmement vives. 
La Résistance était serrée de prés. 
Le mois de juillet avait été marqué 
par de nombreuses arrestations :  
août s'annonçait plus dur encore au fur et à mesure que les armées de  
la libération approcheraient de Paris. 

La Commission des Voies et Com
munications, sous l'impulsion de 
MATHIEU, son président (Jacques 
LECOMPTE - BOINET, actuellement 
ministre de France à Bogota), tra
vaillait ferme à préparer son instal
lation boulevard Saint-Germain. De 
bi, puis trihebdomadaires, ses réu
nions étaient devenues journalières. 
Elles se tenaient dans les quartiers 
les plus éloignés lqs uns des autres 
pour déjouer la surveillance poli
cière : tantôt aux Batignolles ou au 
faubourg Saint-Antoine, tantôt à" la  
Muette, tantôt au ministère même, 
dans le bureau de notre ami BES-
NARD, dit BOISSARD, aujourd'hui 
chef de service a la Direction des 
Chemins de fer, lequel avait pour 
charge principale de préparer de  
l'intérieur notre expédition. 

A partir du 15 août,. tout était 
prêt :-• plan de remise en route des 
transports essentiels au ravitaille
ment de Paris; dispositions à pren
dre d'urgence en ce qui concernait 
certains hauts fonctionnaires de la  
S.N.C.F. ou de l'Administration des 
P.T.T.; reprise des communications  
téléphoniques, télégraphiques et pos
tales; enfin, le matériel indispensa
ble avait été approvisionné : bras
sards, cachets, papier à lettre à en 
tête de la Commission, etc. . 

Le 18 août, le C.N.R. fit connaître 
que le mouvement insurrectionnel  
pourrait éclater dans la nuit et qu'il 
était possible que le ministère des  
T. P. doive être occupé avant l'aube  
du 19. Les consignes seraient prises 
à 18 heures, place Saint-Michel. Je 
rencontrai MATHIEU à l'heure dite : 
l'ultime rendez-vous était fixé au 
lendemain 19 août, à 19 h. 30, au 
n° 1 de la rue du Bac, chez Mme de 
B..., asile sûr. que nous n'avions ja
mais utilisé afin de pouvoir y fixer 
notre concentration au moment de 
l'opération décisive. 

Nous dînâmes, ce solr-là, TESSIER, 
BRODIER, quelques syndicalistes 
chrétiens et moi-même, dans un pe
tit restaurant de la rue de Grenelle. 
Le couvre-i'eu ayant été ordonné 
pour 21 heures, je gagnai rapidement  
mon. repaire des Buttes-Chaumont  
(où j'occupais, au cinquième étage  
d'un immeuble de la rue Manin, une 
petite chambre sous le nom de  
Mlle X...). Malheureusement, mon 
vélo creva boulevard de Sébastopol 
et je n'eus que le temps de me pré
t cipiter dans le premier hôtel à 
ma portée pour ne pas être ramassé 
par  une patrouille. 

Le 10 août, un peu avant 10 heu
res, la Commission était réunie au
tour de MATHIEU, dans le salon de 
Mme de B... Manquait seulement 
BOISSART, qui avait pris son poste 
dès le petit matin au ministère, à  
la tête du Comité de résistance de  
la maison. Par la fenêtre d'angle  
donnant sur les quais, nous pou-
* * jr x * r* *ir ******* **&f**frr

Pour les services de la direction 
générale, la valeur de R a été fixée 
à 7.3. 

Le coefficient K a été déterminé 
de telle sorte que, clans chacun des 
3 grands services EX. MT. VB. la 
prime moyenne sur l'ensemble de la 
S.N.C.F. soit égale à 1.000 fr. en va
leur brute pour les . agents de 
l'échelle 7. 

La prime correspondant au mois M  
est payée avec la solde des mois M + 1; elle peut être réduite si la 
qualité du travail ou ta manière de 
servir sont manifestement sujettes â 
reproches; elle peut être supprimée 
en cas de faute grave ou de service 
insuffisant. 

LOURDES TOURISTIQUE 
6, Route de Sartès à LOURDES 

CHEMINOTS : Four votre ««Jour à 
LOURDES et aux PYRENEES, adressez-
vous a notre office des placements pour 
Pèlerins et Touristes , qui vous rensei
gnera et retiendra vos places GRATUITE
MENT dans les Hôtels de toutes catégories 
(Joindre un timbre pour la réponse) 

La lutte va être dure. 
d a n s les mois qui vont venir. 

Un syndiqué doit être bien 
documenté sur ses droits, et sur 
la s i tuation économique géné- < 
raie. 

La C.F.T.C. met à votre dis
posit ion un outil de d o c u m e n -  , 
tat ion et de propagande excel- ' 
lent : son hebdomadaire « Syn
dical isme ». 

Tous les cheminot s syndiqués ' 
doivent lire « Syndica l i sme » ! 
ATTENTION ! A partir du : 

i 30 septembre « Syndica l i sme » 
» reparaîtra s u r quatre 
grandes pages , avec une 
formule ent ièrement nouvelle, 
d a n s laquelle vous trouverez 
chaque semaine une rubrique 
de la Fédération des 
Cheminots . 

Pour na pas manquer' le pre
mier numéro, n'attendez pas ! 
Envoyez dès m a i n t e n a n t votre 
abonnement à « Syndica l i sme ». Un an 280 francs 

Six mois . . . . 150 — 
C.C.P. : C.F.T.C. Paris 283-24. 

26, rue de Montholon, Paris (9') 

* ************

vions voir les premiers coups de feu 
tirés place de la Concorde et aux 
abords du Palais-Bourbon. A deux 
pas, face à la gare d'Orsay, un cy
cliste imprudent était abattu et gi
sait au pied de sa machine, restée 
appuyée ' contre le trottoir.' Une 
épaisse fumée commença bientôt de 
monter du Grand-Palais, d'où par
venaient les bruits d'une intense fu
sillade. 

A 10 h. 30, la bataille avait pris 
corps autour de nous. On tirait dans 
les jardins des Tuileries, au travers 
du quai d'Orsay> et un tank du 
genre « Tigre » avait pris position à 
l'entrée du boulevard Saint-Germain. 
Le moment sembla venu d'agir. 

Je fus chargé de me rendre dans 
un café formant l'angle de la rue 
de Bel léchasse et de la rue Saint-. 
Dominique afin d'y prendre contact 
avec le groupe P.P.I. chargé de nous 
frayer un passage parmi les Alle
mands et, ultérieurement, de nous 
protéger dans les murs du ministère. 
En même temps, le secrétaire de la 
Commission reconnaissait l'état des 
lieux aux abords du ministère et 
cherchait à prendre contact avec 
BOISSART. 

J'eus beaucoup de peine à atteindre 
mon « objectif » : les Allemands, rendus 
nerveux. par l'ambiance In
surrectionnelle qui commençait de 
les envelopper, tiraient dans toutes 
les directions. La rue de l'Université 
était peu sûre, ainsi que la rue de 
Bellechasse. Quant au boulevard 
Saint-Germain, il était devenu u 
véritable « no man's land » Je réussis 
cependant à me faufiler et à 
atteindre l'entrée de la rue Saint-
Dominique. A ce moment, une ac
tion était entreprise par la Résis
tance contre le ministère de la 
Guerre et les occupants ripostaient 
par un feu nourri. Nous dûmes fer
mer les volets de la devanture pour 
nous protéger des ricochets. Décep
tion : le groupe F.F.I. n'était pas 
au rendez-vous et l'on était sans 
nouvelles de lui. Il était alors 11 heures 
passées et j'aurais dû avoir déjà 
regagné la me du Bac. Profitant 
d'une accalmie, je repris mon si
nueux trajet. Je trouvai la Commis
sion, réunie en conseil de guerre. 

On attendait mon retour pour arrêter 
le plan d'opérations. Faute de 
l'appui de gens armés, les F.F.I. 
ayant fait défaut, nous renonçâmes à 
pénétrer dans le ministère par le 
boulevard Saint-Germain. Il fut dé
cidé que .nous chercherions par la 
rue de l'Université un point de pé
nétration dans les jardins du minis
tère. Nous éviterions ainsi un échec 
qui eût pu être définitif. 

Le départ est donné vers 11 h. 30. 
Mme de B... demande à nous ac
compagner. Tant bien que mal, nous 
atteignons la rue de l'Université. 

Mais celle-ci est prisé d'enfilade par le 
feu des Allemands postés dans le 
boulevard Saint-Germain. Sans avoir pu 
atteindre les arrières du ministère, 
nous sommes obligés de nous jeter 
dans la cour d'un hôtel particulier, 
dont nous refermons avec soin 
derrière nous la porte cochère. Où 
sommes-nous ? L'hôtel semble vide. 
Cependant, un domestique — 
vraisemblablement préposé à la 
garde de cette maison sans vie — 
montre timidement . son nez. MA
THIEU l'interpelle ; nous apprenons par 
lui que nous sommes chez le duc de 
X..„ dont on a beaucoup parlé... *t 
qui doit être loin à cette heure 
délicate. Cette révélation enhardit 
MATHIEU, qui, prenant son sir le plus 
digne, ordonne au gardien des lieux 
de le conduire dans le jardin. Nous 
l'y suivons, ainsi d'ailleurs que 
quelques . personnes qui s'étaient 
réfugiées avec nous dans la cour de 
l'hôtel. Là, nous constatons que la 
propriété est con-tiguë aux jardins du 
ministère, but de l'expédition. Seul, un 
bâtiment sans étage nous en sépare. 
L'escalade est décidée. MATHIEU, 
n'adressant à nouveau à son guide (de 
plus en plus inquiet i, le met en demeure 
de nous procurer immédiatement 
une échelle de dimensions convenables : 
il est servi au pas de course. Il ne 
reste plus qu'à livrer l'assaut final. 
Mais que faire des . «. figu rants » 
qui nous avaient suivis et assistaient 
à cette scène curieuse avec le plus 
manifeste étonnement ? C'est alors que 
MATHIEU, «'adressant solennellement à 
eux. leur lance cette apostrophe 
vigoureuse : « Vous « avez devant vous 
la ..Commission « des Voies et 
Communications, qui « va s'emparer du 
ministère des Tra

it vaux publics au nom du Gouver-« 
nement provisoire de la Républi-

« que. » Avant dit. il se retourne 
vers le mur 

A. 
PAILLIEUX.(A 

suivre.)

 UNION FEDERALE DES RETRAITES 
OU EH EST LA PEREQUATION ? L,erefuge des cheminais 
Dans notre numéro du 15 Juillet, 

nous avons publié de larges extrai ts du 
projet de loi déposé par le Gou
vernement sur le bureau de l'As
semblée Nat ionale v isant la réform e 
des pens ions civi les et militaires. 

Ce projet qui tend en fait à réa 
liser la péréquation automat ique et 
intégrale de ces pensions, a été 
examiné par l'Assemblée Nat ionale 
d a n s sa séance dit 6 août 1948. Cel le-
ci y a apporté un certain nombre de 
modif icat ions . 

Nous notons néanmoins que l'es
sentiel en a été maintenu . 

La parole est m a i n t e n a n t au Con
seil de la République. 

Pour Ce qui concerne spéciale
ment notre corporation, dans une 
audience en date du 30 juillet écoulé, 
M. Pineau, ministre des Travaux 
Publics, a indiqué à la délégat ion de 
notre bureau fédéral que la 
péréquation doit être réalisée pour 
les agent s de l'Etat et que la m ê m e 
mesure sera appliquée aux  

 Cheminots . 
Nous avons la convict ion que nous 

s o m m e s sur le point d'atteindre le but 
que nous poursuivons in lassablement 

depuis plusieurs an nées par 
d' incessantes démarches . Nous n'avons 
cessé de penser à nos camarades des 

basses échel les ,  ainsi qu'aux veuves 
de nos ann ciens camarades qui 

a t tendent non pas la richesse, mais 
s implement un m i n i m u m vital qui 
leur permet te d'avoir une vieillesse 

décente . 

J. G AUGE..

LOURDES Bd de la Grotte 
HOTEL DU DAUPHINE 

LA MAISON DES CHEMINOTS 
CONFORT _ PRIX MODERES 

ORTOIRS 

ESORMAIS 

Parmi les problèmes que pose l'hygiène 
des collectivités, un des plus importants et 
des plus difficiles à résoudre est la des
truction des insectes. 

Les colonies de vacances, installées souvent 
dans des locaux provisoires ou vétustés, 
sont particulièrement difficiles à protéger. 
L 'emploi des I n s e c t i c i d e s D D T G E I G Y 
DDT, efficaces, d'action durable et par
faitement adaptés à leurs emplois parti
culiers, assure une sécurité absolue.

GEIGY est le créateur des insecticides DDT

NEOCIDE POUDRE 
extermine tout ce qui marche 

NEOCIDE Spray MURAL 
extermine tout ce qui vole 

J1 lus 
d
 ' insectes 

A V E C L ' INSECTICIDE D ' A C T I O N D U R A B L E 

 
Parmi les nombreuses sociétés  

mutualistes auxquelles les cheminots peuvent participer, il en est 
une particulièrement Intéressante

Il s'agît du « Refuge du Chemi
not », Société de Maisons de re
traite et de repos pour les Chemi
nots et les anciens Cheminots. 

Son but est de recevoir dans ses  
maisons : 
 1° des cheminots retraités; hom 
mes ou femmes bu des ménage 
*ans famille ou abandonnés par 
leurs enfants quel que soit le mon
tant de la pension de retraite et 
des autres revenus personnels. 

2" dans la mesure des places dis
ponibles, des cheminots actifs ou re
traités désirant faire une cure de 
repos ou de convalescence. 

Le Refuge dispose actuellement  
de quatre maisons : 

— La Foulerie, à St-Martin-d'A-
blois, près d'Epernay (Marne); 

— La Gorge Noire, à Marseille, St-
Loup (Bouches-du-Rhône). 

 Les cotisations annuelles 
poun adhérer au Refuge des 
Cheminots!- sont de : 

 — 50 francs pouç les 
membre* participants; 

— 100 francs pour les membres! 
honoraires; 

Et 10 francs uniformément pourl  
la confection de la plaque adresse) 
nécessaire pour l'envoi du bulletin^ 

Nos camarades peuvent s'adresse* 
s à notre Union Fédérale d e 3 
rentrai-!  tés qui se chargerait de 
faire le né-< cessaire auprès du 
Refuge des Che-J  minots. 

Le siège du Refuge est 19, rue d« 
Clichy, à Paris (9"). 

Jeunes cheminots, pensez & Yoa 
anciens nécessiteux, vous . pouveri 
être un jour parmi eux. 

Allocation aux agents titulaires de 14 
médaille d'honneur des chemin» 
de fer : 
Par lettre Pc 341 du 19 juillet 1948^ 

le directeur du Service central du 
personnel a décidé d'attribuer 
auj( agents à' qui la médaille 
d'honneuï  des chemins de fer est 
décernée aprêsj  leur départ en 
retraite, une alloca* tion forfaitaire 
de 1.000 francs. 

Cette allocation est Instituée pou? 
compenser les deux journées de con-
gé supplémentaire dont les intéres^  
ses n'ont pu bénéficier. Elle sera at
tribuée aux retraités ayant obtenu,; 
dans ces conditions la médaille! 
d'honneur, depuis le 1er juillet 1945.' 

 Notre ami FISCHER, 
intérimaire^ 19 bis, rue des Ecoles, a 
Champigny-i sur-Marne (Seine), 
responsable d9| l'administration 
d'une maison de cam-j  pagne 
servant de colonie rie vacan-i ces, 
recherche un ménage retraité? 
pour garder et exploiter cette pro- !

prié;é. Cette place pourrait intéresse!! 
des camarades sachant soigner les ar« 
bres fruitiers et connaissant le jardin 
t nage. 

 Pour tous renseignements, 
s'adresseï à notre ami. 

OFFRE D'EMPLOI pour RETRAITES
On pourrait procurer emploi à des retraités dans 

les spécialités de : menuisier, peintre et maçon. ' 
Pour renseignements, s'adresser à LANSON, 

union Sud-Ouest, 62, boulevard de l'Hôpital, Paris 
13«. 

A' TRAVERS RÉGIONS

E ST 

M l S t r e e 1 
Y E N 

Une nouvelle fois, notre Union, déjà si 
éprouvée, est en deuil : Marcel 
VOYEN. notre président d'Honneur 
n'est plus. 

Emporté par une courte, mais dou
loureuse maladie, il est allé rejoin--
dre, dix années plus tard, jour pour 
jour, notre regretté BURTE. dont i' 
était le digne successeur. 

Venu au ..syndicat dès sa fondation, 
Marcel VOYEN n'a pas hésité, malgré 
une carrière administrative chargée, 
à se sacrifier au profit dés plus hum
bles de ses camarades 

En déplacement perpétuel sur toute 
notre région, il prenait contact fré
quemment avec nos syndicats, leur 
apportant ainsi les dernières nouvelles 
syndicales, tout en leur donnant des 
conseils judicieux. 

Malgré son tempérament de militant 
ardent, et de chef qui sait prendr 
fes responsabilités, il savait s'incliner 
devant les obligations d'une disci
pline qu'il était un ries premiers 
respecter. Toujours charitable et cour
tois, il a su s'attirer l'estime et l 
sympathie, même avec l'adversaire. 

Malgré ses occupations absorbantes, il 
ne négligeait aucun petit détail, 
s'intéressant aux plus petites réclama
tions du pius humble des syndiqués 

Marcel VOYEN était un modeste : 
il chercha toujours les occasions de 
se rendre utile, plutôt que celles de 
se faire valoir. 

Il eut toujours le souci de servir notre 
idéal, et quelques heures seulement avant 
le dénouement fatal, il m'appelait à son 
chevet et, sentant sa fin prochaine, me 
recommanda sa famille d'abord, l'Union 
ensuite, me demandant.de poursuivre dans 
la justice, la charité et l'amour,. l'œuvre 
commencée par les meilleurs d'entre nous : 
les militants de la premièr heure. 

Mon cher président, comme vous le 
disiez vous-même de BURTE « Vous 
resterez .pour nous, l'exemple, le mo
dèle qui inspirera nos actes. » 

Que Mme VOYEN, ses enfants et 
son petit-fils, dont il était si légitime
ment fier, veuillent bien accepter ici 
nos condoléances attristées, et l'assu
rance du souvenir fidèle que nous 
conservons de leur cher disparu. 

Marcel VOYEN repose maintenant 
dan s sa terre natale, qu'il chérissait 
entre tout, car à son idéal véritable
ment chrétien, il alliait, l'esprit d 
plus pur patriotisme, bien spécial ces 
rudes gars de l'Est. Qu'il me suffise, 
pour le prouver, de citer en terminant 
deux pensées écrites par lui en deux 
occasions différentes : 

« Nous sommes une organisation 
« qui monte, petit-être encore dans 
«r l'adolescence, mais d coup sûr iorte « 
d'une jeunesse ardente qui voit « 
poindre les rayons d'une aube ma-« 
jestueuse de l'équilibre socta! d la-« 
Quelle elle aura largement contri-« 
bué. 

< M. VOYEN. Juin 1936. » 
«Les troupes du général Leclerc ont « 
achevé la libération de Paris. Nous t 
sommes redevenus LIBRES. Ce mot « 
nous paye, de toutes les soujfran-« ces 
endurées depuis cinquante « 
mois. 

« M. VOYEN. 24-8-1944. » 
Lors de la levée du corps à Noisy-le-
Sec, les adieux furent prononcés par 
notre ami Maurice NICKMILDER, au 
nom de la Fédération et d 
l'Union, acceptant ainsi, par un sen
timent qui l'honore, de ne pas pro
longer une cérémonie pénible, mais 
apportant là le plus bel hommage de 
reconnaissance que notre ami aurait 
souhaité. 

R. BOURDERON.

Les membres du Bureau de l'Union 
sont heureux d'adresser à notr.e ca
marade VANDENABELLE Albert, mi
litant de notre groupe de Sucy, se 
plus vives félicitations à l'occasion de 
sa citation à l'ordre de la Division. 

Notre camarade VANDENABELLE, 
déjà titulaire de la « Présidentiai Unit 
Citation », décoration américaine, 
vient d'être décoré dé la Coirx de 
Guerre, avec la citation suivante : 

t Ordre général numéro 53 du 15 
« avril 1945 du général de Divisio c 
Leclerc, commandant la 2' D.B. 

— La Garenne, à Rambouillet  
(Seine-et-Oise). 

— Campestra, à Cannes (Alpes-
Maritimes ). 

Dans ces. malsons, chaque pen
sionnaire dispose d'une chambre 
particulière avec lavabo, chauffage 
central, et ce, quel que soit le prix de la 
pension payé, salle de bain à disposition, 
de même que salle de lecture, de jeu et 
bibliothèque. 

Les repas sont pris en commun 
dans la salle à 'manger et le menu est le 
même pour tous. 

Le taux de la pension est établi 
en tenant compte du total des ressources 
(pensions et revenus personnels). Un 
certain pourcentage est toujours laissé 
à la disposition du pensionnaire pour 
ses besoins personnels. 

Nous avons sous les yeux le dé
tail des prix de pension payés et nous 
reconnaissons volontiers que  le plus 
grand nombre d'entre eux  ne paie 
certainement pas la moitié du prix de 
revient. 

Nous ne saurions donc trop insister 
auprès de nos camarades actifs, 
particulièrement les jeunes e retraités 
pour .leur demander de participer à cette 
œuvre hautement 

NOS
« VANDENABELLE Albert,, soldat « 

très courageux et fougueux. Le « 29 
janvier 1945 a hardiment dégagé « son half 
track sous le tir d'un char « ennemi et n'a 
pas hésité à se por-« ter au s e c o u r s 
d'un camarade « blessé. » 

Nous rappelons que cette présente 
citation comporte l'attribution de la Croix 
de Guerre avec étoile d'argent. 

S U D - E S T 
Etant donné la période des va 

cances, notre activité se trouve profondément réduite, cependant Lyon  a 
procédé au renouvellement de son  bureau. 

LU. D du Rhône organise les sa
medi et dimanche 2 et 3 octobre  
prochain, sa grande kermesse annuelle 
au palais de la Foire de Lyon. 

 Les cheminots auront leur stand 
particulier ou sera exposée et fonc
tionnera une installation de modèles 
réduits munis dés tout derniers 
perfectionnements. 

e De nombreux syndicats n'ont pas encore compris l'Importance de la 
formation des jeunes qui doit être  à 

réalisée oar les différente stades de Commission des Jeunes. La question a 

sera revue après la période des va cances. 

 Dès septembre nous devrons penser 
à la préparation des élections des délégués 
du personnel qui auront Heu à. une 
date encore indéter minée. 

Pour notre région au cours de la 
période de propagande fédérale qui  
doit avoir lieu pendant tout le mois 
d'octobre, les villes suivantes ont été  
retenues pour être visitées par des  
orateurs fêc'èraux : 

Langogne, St-Germain-des-Fossé»,  
Roanne, Is-sur-Tille. Bellegarde, Ve-nlssieux. Melun. 

A une date non encore arrêtée, e 
définitivement, probablement le 17 
octobre, aura lieu le Congrès du  1er 
secteur à Larocbe-Migennes. 

VACANCES INQUIETES 

 Malgré une température fort 
peu  caniculaire cette année, ce 
mois d'août n'en a pas moins 
ramené l'hau bituelle détente 
dans l'activité or à dinaire des 
syndicats. 

Mais où sont les temps- 'heureux 
où les militants responsables pou 
vaient oublier à peu près leurs soucis dans un repos bien gagné ? Aux 
« vacanciers » qui seraient tentés de 
l'oublier, leur journal ét les ondes 
se chargent de rappeler qu'il ne sau
rait être question ..de quiétude pour 
les bureaux fédéral et surtout confé
déral, qui . s'étalent fort sagement 
organisés en conséquence. 

On peut même affirmer qu'au 
contraire ce» mois d'éts n'auront  
fait qu'aggraver nos préoccupations  
et nos craintes, ' notamment en ce  
qui concerne l'angoissant problême 
du pouvoir d'achat. Il était donc in 
dispensable d'assurer la continuité 
de notre pression sur le Gouverne 
ment et les Pouvoirs Publics pour 
essayer d'obtenir plus de fermeté et  
d'efficacité en faveur de notre thèse. 
Quoi qu'en disent certains, trop 
pressés de nous mettre en contradic
e tion avec nous-mêmes-, la simple 
mesure d'attente, aussi justifiée 
que raisonnable, que notre 
Fédération a  aussitôt fait sienne, 
ne nous écarte pas de la route que 
nous entendons  suivre jusqu'au 
bout... si on ne nous trahit pas. 
Pour ce qui concerne notre 
profession; ell» ne préjuge abso
lument en rien d'une révision géné
rale de notre rémunération. 

 Peu de comptes rendus de 
secteurs nous sont parvenus ce 
mois-ci. Radin (VII« secteur) 
nous a s cependant fait part de 
ses visites a Nantes (25 juin), St-
Nazaire (le lendemain), La Baule 
(28 juin) . 

Louis BOUTE, 

M é î l i t e r r a n n é e 
REFLEXIONS SUR UN CONGRES 

Le congrès annuel des agents des! 
bureaux comptables M.T. des régional 
Sud-Est et Méditerranée s'est tenu! 
les 26 et 27 juin à Besançon. 

Au cours des séances d'études du 
samedi 26, les comptables, après 
avoir écouté les très brefs rapports 
des délégués du personnel de leur? 
catégorie ,ont discuté les problèmes 
professionnels intéressant leur spé
cialité. Comme 11 fallait s'y attendre, 
le reclassement de la filière comp
table et la prime de production ont 
été réclamés, quelquefois avec vio. 
lence, par de nombreux congressis
tes. Une motion a été votée. Je n 'en 
donnerai pas le texte puisque aussi 
bien elle reprend les principales re
vendications présentées par les orga. 
nisations syndicales. 

Sur le plan strictement profession-. 
nel, on ne peut qu'applaudir à la 
tenue de ces congrès qui réunissent 
tous les ans des camarades unis par 
les liens de la profession 

Il y a cependant un danger â ces, 
congrès, c'est que les délégués du  
personnel appartenant tous, jusqu'à 
maintenant, à la même organisation  
syndicale, ne profitent de la circons
tance pour mettre leur Fédération 
en avant et ne soient tentés de lui 
donner le beau, rôle dans la lutta 
pour les revendications et les résul
tats obtenus. L'écueil a été, semble-
t-il, évité jusqu'ici, les organisateurs 
de ces congrès ayant compris quo 
s'ils voulaient que ces « réunions pro
fessionnelles » se maintiennent, il 
fallait y observer une certaine neu 
tralité. 

Mais 11 y a un autre danger : c'est 
que nos camarades des bureauS 
comptables M.T. croient que par l'u« 
nique moyen-de ces congrès, ils ob< 
tiendront satisfaction pour toutes 
leurs revendications. 

Pas plus les bureaucrates que les 
agents d'une quelconque brancha 
professionnelle de la S.N.C.F ne peu
vent avoir la prétention de se défen
dre seuls, soit groupés dans un syn
dicat autonome, soit dans une Ami
cale ou un congrès. Tous les chemi
nots sont solidaires et doivent, pour 
être défendus efficacement, se ras
sembler dans une organisation syn
dicale groupant des cheminots do 
tous services. Les cadres formant un 
syndicat autonome viennent de nous 
en fournir une preuve éclatante à. 
l'occasion des élections au conseil 
d'administration de la Caisse de Pré
voyance. En présentant une liste ln. 
dépendante ils se sont coupés de la. 
masse des cheminots et n'ont pas eu, 
d'élu. i 

Mes camarades comptables, je so\U 
halte que nos congrès avec leurs ma
gnifiques promenades familiales com« 
me celle du Saut du Doubs. con
naissent un succès grandissant. Ils 
sont utiles sur le plan. profession
nel et sur celui de la camaraderie,' 
Je dirai même de l'amitié. 

Ils nous procurent l'occasion d'à»-
dresser encouragements, directives et 
même souvent des reproches à nos. 
délégués du personnel. 

Néanmoins, cela ne doit pas nous, 
faire oublier notre devoir syndical, 
et tous nous devons être syndiqués 
car si nous venonâ d'obtenir la fa
meuse prime et la revalorisation do 
l'encadrement, c'est bien grâce aus 
organisations syndicales qui ont me
né une dure lutte qu'il faudra d'ail-' 
leurs poursuivre pour obtenir amé
liorations. 

FABRIQUE DE MEUBLES 
de la SOCIETE DU TELEPHERIQUE 
LA BOURBOULE (P. de D.)] 

CHAMBRES ET SALLES A? 
MANGER CHENE MASSIR 

De beaux meubles de qualité 
aux meilleurs pri<l 

n 
 HOTEL GIL MAZERES 

(Ar.) 
Bonne table. Confort, pens. compl. too 

— AUTANT DE CLIENTS 
— AUTANT DE 
REFERENCES 

DOCUMENTATION SUR DEMANDA 

Société d' 

HOMMES 

<^V>-*-w w 
MONTRE - BRACELET 

FILLETTFILLETTE EO 305 MONTRE SUISSE A RUBIS  1450 
L 305 OU GARÇONNET 1950 
F 305 GARÇONNET OU FILLETTE ancre 15 rnbls 3285 

3485A 305 FILLETTE DAME. VERRE OPTIQUE 
D 305 HOMME, TROTTEUSE CENTRALE 4835

REMISE 5 % sur présentation de cette annonce. 

L  A 
M O N T R E D E 
Q U A L I T E ENVOI CONTRE 

REMBOURSEMENT OU 
MANDAT JOINT 

a" la coiA LA COMMAND E 

D 

Tr RANQUILLES 

D r » D D T 

L̂J IE S i 

http://demandant.de

